
Le point sur l’assainissement 
autonome à Ohey

Séance d’information du 26 mars 2010



Programme de la matinée
 Présentation du PASH à Ohey et démarches administratives 

pour l’épuration individuelle par T. Frenkel, éco-conseillère à
l’A.C. d’Ohey

 Explication sur les différents systèmes d’épuration individuelle 
par M. Wauthelet, chargé de mission « gestion des ressources 
hydriques » au GAL Pays des Condruzes

 Retour d’expérience sur les systèmes d’épuration groupée par 
M. Lefevre, ingénieur à l’INASEP

 Présentation de M. Leforgeur, société Enviro-Septic

 Témoignages de particuliers et questions réponses

 Visites de terrain



Etat de la situation à Ohey

Tiffanie Frenkel 
Conseillère en environnement

A.C. d’Ohey



Plan

 Quelle zone se trouve en assainissement 
autonome, quelle zone en collectif ? 
 le PASH

 Démarches administratives pour 
l’installation d’un système d’épuration 
individuelle
 Formulaire de déclaration de classe 3



PASH (Plan s’Assainissement par Sous-bassins Hydrographiques)
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Démarches administratives pour l’installation 
d’un système d’épuration individuelle

1. Formulaire de déclaration de classe 3 

2. Et après ? 
 L’agréation du système

3. Gardons en mémoire que …



1. Formulaire de déclaration de classe 3

 téléchargeable sur le site 
http://environnement.wallonie.be  - Epuration 
individuelle –
Liens : législation, documents, divers

 Ou disponible sur demande au service 
Développement durable

Démarches administratives pour l’installation d’un 
système d’épuration individuelle







Annexes numérotées

ANNEXE N°1 : plan de situation 
(photocopie de la carte routière avec 
implantation dans la rue X ) 

X



Annexes numérotées

ANNEXE N°2 : Extrait du plan 
cadastral



1. Formulaire de déclaration de classe 3

 Une fois le dossier de déclaration rempli, faire 3 
copies du dossier et de ses annexes ; 

 Signer les 4 exemplaires ; 
 Faire parvenir votre dossier à l’administration 

communale, soit par courrier, soit par dépôt au 
service développement durable qui vous remettra 
un récépissé ; 

 Conserver un exemplaire du dossier de
déclaration. 



 Le dossier passe au Collège communal et est 
analysé pour être enregistré (avis favorable).

 Une fois enregistré, le dossier est envoyé aux 
instances régionales 

 Un courrier vous sera alors envoyé vous invitant 
à venir chercher votre dossier enregistré avec la 
délibération du Collège.

R/ En cas de non réponse de la commune dans un 
délai de 15 jours maximum, l’avis est d’office 
réputé favorable. Vous êtes autorisé à exploiter 
votre établissement en respectant les conditions 
intégrales.

1. Formulaire de déclaration de classe 3 



2. Et après ? L’agréation

 Une fois l’avis favorable de la commune 
rendu, vous pouvez passer à l’exécution des 
travaux. 

 Le système d’épuration individuelle installé, 
prenez contact avec le contrôleur agréé : 
En province de Namur la personne de 
contact est :

M. Vincent Body de l’INASEP 
Rue des Vaux, 1 B
5100 NANINNE
Tél : 081/40 76 67 
Fax : 081/40 75 75 
vincent.body@inasep.be



3. Gardons en mémoire que…
 Nous produisons en moyenne  170 l d’eaux usées /jour/hab.

 Ces eaux usées (eaux de toilettes et de lavage) contiennent de 
nombreux polluants (matières organiques, nitrates, 
phosphates…)

 Un apport excessif de ces nutriments peut engendrer 
l’eutrophisation (*) des cours d’eau et provoquer une diminution 
de la biodiversité et de la qualité de l’eau. 

 De +, en accédant à la nappe phréatique, ces matières 
contaminent l’eau destinée à nos robinets. 

D’où l’importance de rendre à notre environnement 
une eau épurée.

(*) : Enrichissement excessif d'un milieu aquatique donnant lieu à une production de matière organique trop 
abondante pour être entièrement éliminée par les processus d'auto-épuration. Cet enrichissement entraîne 
une prolifération de la végétation aquatique et la diminution de la teneur en oxygène de ce milieu.



Merci de votre attention !

Tiffanie Frenkel 
Conseillère en environnement

A.C. d’Ohey
085/82.44.69

tiffanie.frenkel@publilink.be


